
µ Règlement échelonné par prélèvement mensuel 
A nous retourner avec votre formulaire de réservation 

 
 

N° Carte MC2 :  
 
Le règlement en trois fois est possible à partir de 90 € (27 € pour les porteurs de carte MC2+) 
Votre achat sera composé : 

• d’un paiement comptant pour 1/3 du montant total de votre commande (date de sa saisie par la billetterie de la MC2) ; 
• de deux prélèvements correspondant aux 2/3 restants aux dates suivantes : 

o Si votre achat a lieu entre le 1er et le 15 du mois, le premier prélèvement sera débité de votre compte 
 le 10 du mois suivant puis le 10 deux mois plus tard. 

o Si votre achat a lieu entre le 16 et le dernier jour du mois en cours, le premier prélèvement sera débité  
de votre compte le 25 du mois suivant puis le 25 deux mois plus tard. 

 
 

• Règlement comptant  (1/3 de la commande)  € 
Chèque bancaire ou postal (libellé à l’ordre de la MC2) : � - Chèque Jeune Isère : �  
Carte M’Ra : � - Chèque Vacances : � - Chèque Culture : � 
Carte bancaire : �  Titulaire de la carte : 

N°carte bancaire à 16 chiffres  Date d’expiration :  
Indiquez les 3 derniers chiffres figurant au dos de votre carte  

Date : 
 
 

Signature  : 

• Règlement différé en deux mensualités (solde)  € 
Joindre impérativement un R.I.B ou un R.I.P  

 


